
 

         

 

SPORTS RÉUNIS 

COLMAR  
ESCRIME 

 

 

 

Les Sports Réunis Colmar Escrime sont heureux de vous accueillir pour l’épreuve de 
 
 

ZONE PAR EQUIPE CADETTE EPEE,  
 
 

sélective pour les Championnats de France 2010 à Pont à Mousson le 
 
 
 

SAMEDI 20 MARS 2010 
 
 

Gymnase Camille Sée 
40 avenue de l’Europe  

68000 COLMAR 
 
 

14 h 30 
 
 

Site web : www.srcolmar-escrime.com 

Courriel : colmar-escrime@wanadoo.fr 

Téléphone : 03 89 23 17 86 - Télécopie : 03 89 30 57 88 
 



 

         

Horaire 
 

Appel Scratch Début 
14 h 30 15 h 00 15 h 15 

 

Formule 

• Tableau d’élimination directe avec décalage par club, ligue (si nombre d’équipes > 8) 

• On tire toutes les places 

• Quota : 8 équipes qualifiées 

Engagements 

Le droit d’engagement est fixé à : 25 euros par équipe. 

Les engagements se font avec le système « Engagements en ligne » sur le site web de la FFE 
par le club. 

La date de clôture des inscriptions est le mercredi 17 mars 2010 à 23h59. 

Lieu 

Gymnase Camille Sée, 40 avenue de l’Europe, 68000 COLMAR 
• Tel : 03 89 79 29 74  
• Coordonnées GPS : +48° 4' 48.64" ; +7°19’37.20’’ 
 

 



 

         

 Licences 

Présentation de la licence FFE 2009/ 2010. 

Attention : En cas de contestation, le tireur doit être en mesure de justifier de son 
identité, auprès du directoire technique, sous peine d’exclusion de l’épreuve. 

 Tenues 

Normes en vigueur dans le règlement FFE. 

 Récompenses 

Les 4 premières équipes seront récompensées. 

 Directoire Technique 

Le directoire technique comprendra au moins 3 personnes : 

• Le président de la zone ou son représentant. 

• Le coordonnateur de la zone ou son représentant 

• Le responsable de la CRA de la ligue organisatrice, ou son représentant. 

 Arbitrage 

Tout club ou toute ligue est tenu d'engager 1 arbitre par tranche de 2 équipes. 

• 1 ou 2 équipes/club ou ligue � 1 arbitre 

• 3 ou 4 équipes/club ou ligue � 2 arbitres 

• 5 ou 6 équipes/club ou ligue � 3 arbitres etc. 

 

Le nom et la qualification du ou des arbitres doivent être communiqués par le club au moment 
de l’engagement des équipes. 

L’indemnisation des arbitres sera conforme au Règlement National de l’Arbitrage. 

 Fournisseur 

Un stand de vente de matériel d’escrime sera présent. 

 Restauration 

Une buvette sera à votre disposition pendant la durée de la compétition. 

 Divers 

Les organisateurs déclinent toutes responsabilités concernant les vols et détériorations pouvant 
survenir au cours de l’épreuve. 

Les résultats de la compétition seront diffusés sur le site de Colmar :  

www.srcolmar-escrime.com 


